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En cas d’urgence appelez au 03.21.31.51.47 de 8h00 à 13h00  et de 13h30 à 19h00 sinon CMCO Côte d’Opale au 03.21.99.11.11 
Membre d’une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté. 
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Lettre d’information aux patients  

 
ARCHIVAGE DE VOS IMAGES MEDICALES  

 
L’Assurance Maladie  a décidé unilatéralement et subitement un déremboursement  de l’archivage 

des images médicales. Elle s’y était pourtant engagée contractuellement pour une durée d’archivage de 2 ans  
à compter de la date de l’examen radiologique au bénéfice de la majorité des patients. 

 
L’archivage  constitue pourtant une amélioration majeure pour la qualité des soins  et le suivi de vos 

examens d’imagerie. Il consiste en effet à conserver vos documents sur une plateforme informatique 
sécurisée qui permet une surveillance approfondie très efficace de l’évolution de vos examens, leur 
comparaison, si nécessaire leur reproduction sous forme de films ou de CD-Rom, voire à terme la mise à 
disposition de vos images pour accès à distance depuis n’importe quel ordinateur (pour vous-même ou votre 
médecin traitant). Cet archivage est un maillon fondamental pour la mise en place future du Dossier Médical 
Personnalisé qui permettra de mieux suivre les pathologies lourdes dont les cancers et autres maladies 
chroniques. 

 
Malgré l’attitude de l’Assurance maladie, votre médecin radiologue vous propose de continuer à 

archiver  vos examens d’imagerie médicale (radiographie, échographie, doppler, mammographie, 
ostéodensitométrie, scanner et IRM) dans votre intérêt afin d’assurer un meilleur suivi de votre état de santé. 

 
Si vous souhaitez bénéficier de cet avantage, votre examen sera archivé pour une durée minimale de 2 

ans moyennant une contribution de 5 € par dossier qui ne sera pas remboursée par l’Assurance Maladie. Une 
facture vous sera remise que vous pourrez adresser à votre mutuelle ou complémentaire santé si elle accepte 
de la prendre en charge. 

 
 

� OUI j’accepte l’archivage des images médicales pratiquées au cabinet Montjoie. J’ai bien pris note que la 
durée de conservation de mes images sera de 2 ans et qu’en cas de défaillance technique du système informatique, le 
cabinet Montjoie s’engage à rembourser la contribution de 5 € si ma mutuelle ne l’a pas prise en charge. 
 

� NON je refuse l’archivage en ayant pris connaissance des inconvénients de ce choix pour mon suivi 
radiologique. 

 
Nom :                                               Prénom : 
Adresse : 
Signature :      

 
 


